
Bonsoir 

Concerne les propos de Madame Georgette Elgey  

Pour «  un temps mort  » dans le discours du président du Conseil Charles de Gaulle à 

Mostaganem en Algérie 6 juin 1958. 

1) L’analyse des photos permet de noter la présence de 5 microphones sur l’estrade. 

2) l’allocution est retransmise en direct sur les antennes de Radio Algérie, et reprise en France 

par la RTF en direct. 

 

 



A noter la présence de deux magnétophones sur l’estrade du discours : Europe 1 et le reporter 

de la RTF d’Alger que l’on retrouve d’ailleurs sur le balcon du Forum Alger. 

Si la suppression est possible par la suite par le Service Cinématographique des Armées il est 

difficile de manœuvrer les deux autres journalistes. 

D’autre part il était difficile Il me semble de manœuvrer un discours prononcé en direct en le 

modifiant en supprimant même après l’émotion du moment. 

J’ai fait des recherches pour les sociétés d’actualités cinématographiques anglaises et 

américaines mais je n’ai rien trouvé. 

Pour la France j’ai trouvé le compte rendu du 6 juin 1958 pour les actualités Gaumont, les 

sources des images proviennent du Cinématographique des Armées. 

Pour conclure normalement l’auteur des paroles, aurait dû désavouer par un démenti ses 

propos. Sur « Algérie » Française, s’il était honnête. 

Il faudrait que j’écoute la copie de l’enregistrement du 6 juin, que je possédé il me sera 

possible de savoir s’il existe une coupure. (Écoute du récit de Léon Delbecque) 

Après l’examen de l’enregistrement en ma possession je certifie qu’il n’existe aucune coupure 

dans la bande avec les moyens de l’époque, et surtout par l’ambiance continue en fond d’une 

foule importante, qui rend la tâche très difficile. 

 

 

Examen visuel de l’enregistrement aucune coupure ! 



 


